
A l’attention de l’ANIL (association Nationale pour l’Information sur le Logement) 

 

 

       Lanester, le 14 avril 2016 

 

Madame, Monsieur, 

Je viens d'avoir votre adresse mail par l'agence départementale du Morbihan afin de vous alerter sur 

le problème sanitaire que pose ces installations de compteurs linky et l'usage de radiofréquences 

classées potentiellement cancérigènes par le centre international de recherche sur le cancer 

dépendant de l'OMS. Nous venons d'alerter les députés du Morbihan ainsi que le défenseur des 

droits pour nous représenter dans cette affaire. 

Lors de nos permanences sur les marchés, nous avons pu relever déjà nombre de cas de problèmes 

techniques (porte de garage grillé, problèmes de téléphone, lave-linge grillé, ordinateur grillé...  et de 

santé (palpitations cardiaques, maux de tete...)  

Une expérimentation est encore en cours depuis 2015, dont on ne connait pas le suivi par la csf qui 

fait des entretiens privés. Quid des résultats ? Comment se fait-il que l'on installe ces compteurs (en 

faisant d'ailleurs du forcing) alors que les résultats de l'expérimentation ne sont pas connus ? 

Nos installations électriques sont faites pour recevoir un courant unidirectionnel de 50 hz et non des 

radiofréquences se superposant en CPL allant jusqu'à 300 khz qui irradieraient dans toute 

l'installation domestique 24/24h, erdf n'annonce qu'une minute par jour, mais ne précise pas le 

découpage en millisecondes de cette minute... 

La loi Abeille interdit le wifi pour les enfants au dessous de 3 ans ! et là on voudrait injecter une 

fréquence supérieure dans tous les logements ? c'est impensable  et criminel ! 

Veuillez s'il vous plait vous saisir du dossier et représenter les citoyens qui sont en réel danger auprès 

du ministère du logement et des organismes officiels qui peuvent nous défendre. 

Nous avons alerté nos députés morbihannais et le défenseur des droits d'ores et déjà. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'accepter Madame, Monsieur, nos respectueuses 

salutations. 

Le collectif citoyen de la communauté d'agglomération du pays de Lorient. 


